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Erwagungen

E.1

Donne acte aVISANA ASSURANCES AG de son engagement de mettre en oauvre, dans
les meilleurs délais, une expertise psychiatrique de Madame F , Qui sera confiée
en priorité au Dr L , Subsidiairement en cas d'empéchement, au Service de
psychiatrie adulte des HUG, soit pour lui le Dr M , qui désigneral'expert .
E.2

L’y condamne en tant que de besoin.

E.3

Donne acte aMadame F de son accord a se soumettre a cette expertise.

E. 4

L’y condamne en tant que de besoin.

E.5

Invite VISANA ASSURANCES AG averser alarecourante une indemnité valant
participation aux frais et honoraires de son avocat de 500 F.

E.6
L'y condamne en tant que de besoin.

Lagreffiere
Irene PONCET
Laprésidente
Isabelle DUBOIS

Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux partiesainsi qu’al’ Office fédéral dela
santé publique et al'Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers par le greffe le
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